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Les travailleurs de l’usine Spectrum du Bangladesh, leurs demandes
une année après l’effondrement de leurs ateliers

Introduction

Ce rapport a été rédigé en avril 2006. Une année après l’effondrement de
l’usine Spectrum au Bangladesh, il était temps, pour CCC et ses partenaires
au Bangladesh, de faire le point sur ce qui avait été obtenu au vu des
revendications des travailleurs et des travailleuses et de tirer les leçons d’une
année d’engagement.

Les travailleurs de Spectrum et leur famille ont obtenu un soutien financier
initial, les blessés un traitement médical. Les salaires dus ainsi que la
compensation des heures supplémentaires ont été payés, mais les
indemnités dues en cas de rupture de contrat restent à payer. Quelque 100
travailleurs sont encore au chômage. Un fonds volontaire est en train d’être
mis sur pied, mais la plupart des entreprises qui se fournissaient auprès de
Spectrum-Shahriyar ne se sont pas encore engagées à contribuer à ce fonds.

Etant donnée cette situation et sachant que la sécurité des travailleurs de ce
secteur reste problématique, ce que montre encore à l’évidence les récentes
tragédies qui ont frappé plusieurs usines textiles du Bangladesh, CCC se joint
aux syndicats et aux ONG bangladais pour appeler à une journée d’action
pour la santé et la sécurité des travailleurs du textile.

Le présent rapport se base sur diverses sources incluant les ONG et les
syndicats du Bangladesh et d’Europe, des voyages d’enquête réalisés par
CCC sur place et la presse locale. Des commentaires, compléments ou
correctifs sont les bienvenus en tout temps. Ils peuvent être adressés à
info@cleanclothes.ch

L’effondrement de l’usine Spectrum

Peu avant 1h du matin le 11 avril 2005, les travailleurs de l’usine Spectrum-
Sweater, sise sur un terrain anciennement marécageux, et donc inondable, à
Dhaka, virent soudain leur usine s’effondrer sur eux. 64 personnes trouvèrent
la mort, au moins 74 furent blessées, parmi lesquelles certaines restèrent
handicapées à vie, et des centaines de personnes se retrouvèrent sans travail
à la suite de l’effondrement.

La nuit de l’écroulement, les responsables de la fabrique annoncèrent que
184 travailleurs étaient alors officiellement sur les lieux. Néanmoins, les
travailleurs présents cette nuit-là affirment qu’ils étaient au moins 400
employés en poste ce soir-là, ce qui indiquerait que le reste des travailleurs
aurait réussi à s’enfuir du bâtiment.
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Avant l’effondrement, les travailleurs avaient maintes fois tenté de faire part
de leurs inquiétudes quant à la sécurité du bâtiment. L’un des travailleurs
avait même aperçu des failles dans les murs de l’usine cinq jours avant
l’accident. On lui avait alors dit de se taire et de retourner au travail. Avant
l’effondrement, l’usine Spectrum ne se trouvait pas seulement en violation du
permis de construire, mais également de nombreuses lois et articles de codes
de conduite, tels que ceux réglant le salaire minimum ou le droit à un jour de
congé par semaine.

Spectrum, ainsi que la fabrique Shahriyar attenante, honorent des
commandes pour un grand nombre d’entreprises européennes, parmi
lesquelles Inditex (Espagne), Carrefour, Solo Invest, CMT Windfield (France),
Cotton Group (Belgique), KarstadtQuelle, New Yorker, Bluhmod (Allemagne),
Scapino (Pays-Bas), et New Wave Group (Suède). [Pour une liste complète
des acheteurs de Spectrum-Shahriyar, veuillez vous référer au site
http://www.cleanclothes.org/news/05-07-13.htm].

Si les autorités publiques ont été incapables de mener des contrôles efficaces
à l’usine Spectrum Sweater, les entreprises s’approvisionnant à l’usine n’ont
pas davantage réussi — malgré le fait que nombre d’entre elles affirment
disposer de politiques et de procédures pour contrôler les pratiques de travail
dans les usines avec lesquelles elles travaillent — à détecter et à remédier
aux graves problèmes rencontrés à Spectrum.

Bien que certains s’acharnent encore à le prétendre, l’effondrement de l’usine
Spectrum-Shahryiar n’était pas un simple accident dû à un défaut de
construction mais un désastre de plus dans une longue série dont le
Bangladesh est malheureusement coutumier. Depuis l’écroulement de l’usine
Spectrum, d’autres incidents sont survenus. Les plus récents sont l’incendie
qui a ravagé l’usine de KTS Textile Industries à Chittagong (23 février; 61
morts et quelque 100 blessés), l’effondrement des ateliers de Phoenix
Building à Dhaka (25 février; 22 morts et 50 blessés); l’explosion qui a secoué
l’usine de l’Imam Group à Chittagong (25 février; 57 blessés) et l’incendie du
troisième étage de Sayem Fashions à Gazipur (6 mars; 3 morts et près de 50
blessés).

Demandes des travailleurs de l’usine Spectrum après son effondrement

LaCampagne Clean Clothes, de concert avec des organisations-partenaire au
Bangladesh, a identifié les demandes suivantes:

1. Compensations adéquates et mesures d’indemnisation  :
Les entreprises s’approvisionnant dans cette usine doivent s’assurer que des
compensations seront versées aux familles des personnes blessées et
décédées, et que des traitements médicaux seront fournis. Quant aux
travailleurs ayant survécus à la tragédie, ils demandent que leur soient versés
les salaires impayés, les heures supplémentaires effectuées, ainsi que leurs
indemnités de licenciement.
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2. Enquête approfondie, indépendante et transparente  :
Il est indispensable de lancer une enquête approfondie des causes de
l’effondrement du bâtiment, qui mobilise des partenaires locaux crédibles et
qui permette de traduire en justice les personnes reconnues responsables de
la tragédie. Une telle enquête devrait également s’attacher à mettre en
lumière les erreurs du gouvernement, de la Bangladesh Garment
Manufacturers and Exporters Association (BGMEA), de la Bangladesh
Knitwear Manufacturers and Exporters Association (BKMEA) et des
entreprises s’étant approvisionnées à cette usine, dans le but de prévenir,
détecter et remédier aux violations des règles de construction et des lois du
travail. La plupart des entreprises européennes s’étant approvisionnées à
l’usine Spectrum Sweaters disposent de codes de conduite incluant le droit à
un lieu de travail sûr et sain. Elles n’hésitent, par ailleurs, pas à clamer
qu’elles contrôlent régulièrement leurs fournisseurs pour s’assurer du respect
de ces standards. Ces programmes se sont toutefois montrés clairement
insuffisants. Ces entreprises devraient rendre publics leurs rapport d’audit de
cette usine. La BGMEA devrait également rendre public les rapports effectués
sur le programme de sécurité en cas d’incendies de Spectrum Sweater.
L’enquête devrait établir une liste exhaustive de tous les travailleurs ayant
trouvé la mort dans l’effondrement de l’usine. Tous les résultats de l’enquête
devraient être rendus publics.

3. Mesures structurelles durables pour prévenir de futurs incidents :
L’industrie et les autorités publiques (au niveau local et international) doivent
s’engager à immédiatement mettre sur pied une initiative qui s’attaque aux
problèmes de sécurité. Une révision structurelle des mécanismes d’inspection
des bâtiments à étages et de leurs installations est nécessaire. La Campagne
Clean Clothes recommande qu’un comité/programme d’expertise international
indépendant soit formé pour examiner le contenu et la mise en oeuvre des
lois en matière de santé et de sécurité au travail (y compris les dispositions
d’urgence), ainsi que l’accès des travailleurs à des canaux de communication
sûrs leur permettant d’exprimer leurs préoccupations touchant aux questions
de santé et de sécurité.

Le réseau CCC a milité en faveur de ces demandes auprès des acheteurs
des produits de l’usine Spectrum/Shahriyar. Il n’a aussi eu de cesse de
souligner la nécessité de pouvoir discuter de toutes les demandes, y compris
celles touchant au niveau des compensations, avec les partenaires locaux
(BIGUF, NGWF, BTGWL et le Workers Safety Forum, composé de quelques
17 ONGs).

Aujourd’hui, une année après l’effondrement de l’usine Spectrum, la
Campagne Clean Clothes et ses partenaires au Bangladesh font le bilan de
ce qui a pu être atteint, en termes de demandes et de leçons tirées. Étant
donné que la sécurité des travailleurs n’est toujours pas assurée, comme en
témoignent les récentes tragédies, la CCC se joint aux syndicats et ONGs du
Bangladesh pour demander la mise sur pied d’une journée d’action
internationale pour la santé et la sécurité des travailleurs.
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Quels sont les objectifs atteints et que reste-t-il encore à faire ?

1. En ce qui concerne les mesure de compensation et d’assistance pour
les travailleurs et leurs familles :

Un accord a été trouvé permettant à la BMGEA d’ouvrir un bureau sur le lieu
de l’écroulement de l’usine dans le but d’établir un recensement qui permette
de dresser une liste publique exhaustive des travailleurs décédés, disparus
ou ayant survécus (incluant les employés qui travaillaient cette nuit-là mais
aussi ceux qui ne travaillaient pas). Le 28 juin 2005, les syndicats et la
BGMEA se mirent d’accord sur une liste officielle définitive recensant le décès
de 64 travailleurs de Spectrum. En ce qui concerne les blessés, la NGWF
avança un nombre d’au moins 78 personnes. La NGWF et la BGMEA
admirent la possibilité que ce dernier nombre puisse s’avérer plus élevé, dans
la mesure où, se rendant compte qu’ils ne pourraient plus travailler, certains
blessés ont sans doute regagné leurs villages et il est difficile de les retrouver.
Les calculs diffèrent également quant aux nombres de blessés ‘graves’ et
‘légers’.

Au cours des mois suivants, les 64 familles des travailleurs décédés reçurent
chacune 79’000 takas (1’000 €) de la part de la BGMEA, ainsi qu’une
compensation légale complémentaire fixée à 21’000 takas (266 €) par le
Tribunal du travail.

Lors d’une mission de la BSCI au Bangladesh au début du mois de juin,
Inditex, une entreprise espagnole dont la marque « Zara » était produite à
l’usine Spectrum, versa la première contribution de 35'000 € aux fins
d’indemnisation. Le fonds Inditex, géré par le Bangladesh National Council
(BNC), la NGWF, l’ONG Incidin et Oxfam Bangladesh, a permis de financer
des traitements médicaux pour les travailleurs blessés et d’apporter une aide
d’urgence aux travailleurs et à leurs familles. 21 travailleurs blessés ont reçu
5000 takas chacun (approx. 63 €) et quelque 600 travailleurs ayant perdus
leur emploi touchèrent chacun une aide financière de 2000 takas (approx.
25 €). Inditex offrit également deux ans de salaire à deux travailleurs
grièvement blessés, l’un ayant les membres inférieurs paralysés et l’autre
souffrant de graves brûlures aux bras et aux jambes. Près de 30 travailleurs
parmi les plus grièvement touchés furent hospitalisés au service de
traumatologie de Dhaka, certains pour une durée prolongée. D’autres ont
maintenant des membres artificiels. Les travailleurs traités sont régulièrement
examinés afin de mesurer leurs progrès et de prescrire des traitements
complémentaires.
L’entreprise française Carrefour décida d’agir individuellement et de
distribuer, par l’entremise d’une ONG, aux familles des travailleurs décédés
ou blessés pour 15’000 € de compensation, en partie en nature, sous la forme
de ‘pousse-pousse’ et de machines à coudre. Les travailleurs accusent
néanmoins l’ONG de ne pas avoir distribué tout l’argent confié par Carrefour.

La BGMEA distribua également de petites sommes d’argent à certains des
travailleurs mais, comme cette action ne fut pas concertée avec les syndicats,
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il est difficile de connaître le montant effectivement versé et de savoir si cet
argent provenait – ou non – du propriétaire de l’usine Spectrum. Le
gouvernement n’a contribué à aucune compensation reçue par les
travailleurs.

Les travailleurs ont toutefois souligné que les compensations reçues jusqu’à
présent restaient insuffisantes pour assurer, sur le long terme, l’assistance
aux familles des travailleurs décédés ou blessés. Cette aide n’est, par
ailleurs, basée sur aucun critère pertinent. Elle ne couvre que les besoins à
court terme.

Quelques exemples de la vie après l’écroulement de l’usine :
• Un travailleur du nom de Mohshin a toujours de la peine à utiliser sa main

droite et il souffre de constants maux de tête. Sa fille travaille maintenant
dans une usine d’habits. Elle est la seule à subvenir aux besoins de son père,
de sa mère, de ses deux frères et de ses trois sœurs.

• Une femme dont le mari est décédé dans l’effondrement donna naissance à
un enfant peu après l’accident de l’usine Spectrum. Bien qu’elle ait reçu
21’000 takas en compensation, cela ne suffira pas longtemps à faire vivre son
bébé et elle. Son beau-frère a reçu 79’000 (1000 €) de la BGMEA, mais elle
n’a, pour sa part, pas de contrat avec eux.

• Le travailleur Nure Alam, qui eut le bras amputé après avoir survécu 14
heures sous les gravas après l’effondrement confia aux chercheurs de la
Campagne Clean Clothes que la plupart de ses frais médicaux furent
couverts. Il a reçu 21’000 (266 €) mais c’est bien insuffisant pour reconstruire
sa vie et pourvoir aux besoins de sa famille. « Nous sommes cinq dans la
famille, ma femme [qui travaillait également à l’usine], mon fils, ma sœur et
ma mère. Je prenais soin de tous. Nous allons devoir prendre des
dispositions pour me permettre de vivre. Ma femme et moi sommes tous les
deux sans emploi maintenant. Mais c’est elle qui doit subvenir aux besoins de
la famille. Je ne peux plus rien faire. »

• Motaleb, un autre survivant de la tragédie, souffre de nombreuses blessures
aux bras et aux jambes et il n’a plus de doigts à la main gauche. Il a du subir
cinq opérations en tout. Il aimerait mettre sur pied un commerce, comme une
épicerie, mais il lui faudrait pour cela entre 300’000 (3’800 €) et 400’000 takas
(5’070 €).

• Un travailleur blessé qui souffrait de blessures au dos porte maintenant un
appareil orthopédique.

• Une femme qui perdit son mari dans l’accident doit maintenant subvenir aux
besoins de ses beaux-parents, de ses deux beaux-frères de 10 et 12 ans et
de sa propre fille de 7 ans. Ils dépendent tous d’elle alors qu’elle est
actuellement sans emploi.

Les syndicats locaux ainsi que les ONGs ont plaidé pour que les
compensations prennent toujours en compte le montant que le travailleur
blessé ou décédé aurait pu accumuler en travaillant toute sa vie, ainsi que le
nombre de personnes à sa charge. Des actions en justice ont été menées au
Bangladesh afin que les cas puissent être jugés en vertu de la loi « pour la
compensation en cas d’accidents mortels au Bangladesh » de 1955. Cette loi
pourrait servir de base à une action engagée en faveur de cinq travailleurs qui
demandent des compensations dont le montant serait alors calculé au cas par
cas mais pourrait s’élever jusqu’à 1 million de takas (12’677 €) selon leurs
avocats.
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Business Social Compliance Initiative (BSCI)
La Business Social Compliance Initiative (BSCI) est une initiative de contrôle,
supervisée par les entreprises qui a pour but d’harmoniser les pratiques
d’audit et de faire circuler les rapports entre ses membres. La BSCI affirme
disposer de « procédures d’application plus efficaces que les autres systèmes
de contrôle », « faire des économies en coûts et en temps en évitant de
multiples audits », « optimiser les conditions de travail » et jouir d’une « haute
satisfaction de la part des travailleurs » [source: site Internet de la BSCI,
www.bsci-eu.org/content/bsciflyerweb2.pdf]. Néanmoins, les entreprises
s’étant approvisionnées à l’usine Spectrum, dont un grand nombre sont
membres de BSCI et affirment donc disposer de politiques et de procédures
de contrôle des conditions de travail chez leurs fournisseurs, n’ont pu ni
détecter ni remédier aux graves problèmes ayant touché l’usine Spectrum.
Avant l’effondrement, l’usine Spectrum ne violait pas seulement le permis de
construction, mais également de nombreuses lois et articles de codes de
conduite, tels que ceux réglant le salaire minimum ou le droit à un jour de
congé par semaine.

En réponse aux protestations locales et à la pression internationale, les
représentants de la BSCI organisèrent une rencontre d’urgence le 21 avril à
Bruxelles, au cours de laquelle l’effondrement de l’usine Spectrum fut discuté.
Un représentant de la Campagne Clean Clothes assista à une partie de la
rencontre pour clarifier les propositions d’action de CCC en lien avec ce cas.
Suite à la rencontre, la BSCI diffusa un communiqué de presse où elle
s’engageait à envoyer deux représentants sur place à Dhaka durant la
première semaine de mai afin de clarifier la situation. Dans son communiqué,
la BSCI promettait également de travailler avec les acteurs locaux pour
décider des mesures supplémentaires à prendre pour qu’une telle tragédie ne
puisse plus se reproduire à l’avenir.

La première mission au Bangladesh, organisée par la BSCI, eut finalement
lieu début juin et fut suivie d’une seconde mission à la fin du même mois et
d’une troisième au mois de septembre. Des représentants d’Inditex, de
Cotton Group et de Karstadt/Quelle s’y joignèrent. Neil Kearney, de la
International Textile, Garment and Leather Workers' Federation (ITGLWF), et
un représentant de Gap étaient aussi du voyage. La délégation rencontra des
membres gouvernementaux du Ministère des Textiles et Jute et du Ministère
du commerce, des représentants de la BGMEA et de la BKMEA, l’un des
propriétaire de l’usine, les syndicats locaux ainsi que les ONGs.

Malgré ses prétentions, la BSCI à échoué à répondre aux questions des
travailleurs et à l’urgence de mettre sur pied des mesures structurelles de
prévention. La BSCI n’a jamais, jusqu’à présent, mentionné la nécessité de
sérieusement réviser et complètement redessiner son système de
surveillance. Tous ses programmes de mise en œuvre ont complètement
échoué à identifier les nombreuses violations ayant eu lieu, y compris les
failles dans la sécurité de l’usine Spectrum/Sharyiar. Les conséquences en
furent mortelles. Karstadt Quelle, une des fondatrice de BSCI, ainsi que
Cotton Group et Scapino, membres de BSCI, ont refusé de s’engager dans le
‘projet volontaire d’indemnisation’ mis sur pied par Inditex, autre membre de
BSCI pour offrir des compensations aux victimes de l’accident de Spectrum.
Inditex a récemment rejoint l’Ethical Tradint Initiative.
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Projet volontaire d’indemnisation
La pression internationale permit la conclusion d’un accord initial entre
certaines entreprises qui s’approvisionnaient à l’usine Spectrum, réglant la
mise sur pied d’un Fond d’indemnisation volontaire visant à fournir des
compensations appropriées aux travailleurs blessés et aux familles des
travailleurs décédés. Tous les partenaires concernés peuvent contribuer à ce
fond. L’entreprise internationale de conseils et d’audit KPMG fut mandatée
par Inditex, initialement avec le soutien de Karstadt Quelle et du Cotton Group
et en étroite collaboration avec la International Textile, Garment and Leather
Workers' Federation (ITGLWF), pour formuler une proposition de montants
d’indemnités. Une première version fut rédigée pour le mois d’octobre, après
quoi Karstadt Quelle annonça mettre sur pied son propre projet pour
accélérer les choses. Néanmoins, aucun détail de cette proposition de « voie
rapide » n’a jamais filtré.

La proposition faite par Inditex/ITGLWF est basée sur les principes suivants,
auxquels adhère la Campagne Clean Clothes :

- Pour les familles des travailleurs décédés : salaire complet à partir
du 11 avril 2005 et jusqu’à la date de paiement de compensations;
paiement forfaitaire reflétant le salaire et la composition de la famille
de la victime ; pension à vie basée sur le salaire et la composition
de la famille de chaque victime, indexée chaque année sur
l’inflation.

- Pour les travailleurs blessés : salaire complet à partir du 11 avril
2005 et jusqu’à la date de paiement de compensations; paiement
forfaitaire en fonction de l’âge, des blessures et du salaire de la
victime; pension en fonction de la durée et de la gravité du handicap
de la victime, de son salaire et de la composition de sa famille,
indexée chaque année sur l’inflation.

Il est encore important de noter que, selon la loi islamique en vigueur au
Bangladesh, une partie des compensations versées pour les travailleurs
masculins ayant perdu la vie dans l’accident sera donnée aux parents,
l’autres partie étant versée à son épouse. Comme cette distribution pourrait
être source de conflits, la NGWF et la BNC ont accepté d’intervenir comme
médiatrices dans ces situations.

En février 2006, la proposition fut envoyée à toutes les entreprises s’étant
approvisionnées à l’usine Spectrum-Shahriyar. À ce même moment, les
syndicats du Bangladesh, avec l’aide d’Incidin (une ONG du Bangladesh),
achevaient la récolte des données nécessaires au calcul final des
compensations pour chaque famille de travailleur décédé et pour chaque
travailleur blessé lors de l’effondrement de l’usine Spectrum. La procédure
sera supervisée par un conseil d’administration assisté de deux comités, l’un
composé des différents contributeurs et l’autre formé de représentants de la
BGMEA et des syndicats du Bangladesh, qui conseilleront les administrateurs
sur le déboursement des fonds. Côté financier, des estimations portant sur
l’ensemble de la procédure ont été faites. Elles prévoient que le coût total du
Projet volontaire d’indemnisation s’élèvera à quelque 1.2 million d’euros.
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On attend maintenant des entreprises qu’elles annoncent publiquement leur
accord de principe à participer au projet, tel que proposé par Inditex-ITGLWF
et qu’elles acceptent de se joindre à la rencontre prévue pour discuter les
détails de la mise en oeuvre, une fois toutes les recherches abouties. La
contribution de chaque entreprise pourrait être calculée selon un certain
nombre de variables, parmi lesquelles:

• l’ancienneté des relations commerciales avec le Bangladesh,
• le volume total de la production délocalisée au Bangladesh,
• l’ancienneté des relations commerciales avec Spectrum-Shahryiar,
• le volume total de la production confiée à Spectrum-Shahryiar,
• le chiffre d’affaire total (dans le secteur de l’habillement).

La formule finale et l’interprétation ou l’extension de ses variables seront
discutées lors de cette réunion.

Engagement des acheteurs à contribuer au Fond d’indemnisation
proposé jusqu’ici :
Deux travailleurs blessés lors de l’accident de l’usine Spectrum – Jahangir
Alam et Nura Alam – se sont rendus en Belgique, en France, aux Pays-Bas et
en Allemagne en février 2006 afin de rencontrer les représentants de
plusieurs entreprises. Ils les engagèrent à participer au Fonds en fidéicommis
et attirèrent leur attention sur l’importance d’une vérification fiable et
indépendante des normes sociales et de sécurité sur la place de travail.

Les entreprises ont réagi de la manière suivante :
1. Les maisons qui ont promis de contribuer au fonds de manière

inconditionnelle :
- L’espagnol Inditex
- Le Français SOLO Invest manifesta aussi sa volonté de revoir et

d’affiner les procédures d’application de son code de conduite. Il
contactera, dans ce sens, le membre français de CCC (l'Ethique sur
l'étiquette) à propos des prochaines étapes.

- Le Suédois New Wave Group s’est également engagé à contribuer au
Fond mais n’a pas encore avancé de montant.

2. Les entreprises qui ont répondu, mais en refusant de s’engager :
- Les Allemands Karlstadt Quelle  et Steilmann  ont tous deux refusé de

rencontrer les travailleurs, bien que Karlstadt Quelle (KQ) ne cesse de
clamer être prêt à verser des compensations financières. Cette
entreprise souhaite le faire de manière autonome et sous forme d’une
contribution unique. Par contre elle n’a spécifié, ni la manière, ni à qui,
ni combien elle souhaitait verser.

- Le Hollandais Scapino , qui s’approvisionne par l’intermédiaire de
Karlstadt Quelle , a rencontré les travailleurs mais n’a pu confirmer
que les 5000 euro promis seraient effectivement versés au Fonds ou à
un autre organe. Scapino continua à affirmer avoir cessé toute
commande 10 mois avant l’accident, même si, à cette époque, les
violations du droit du travail et le manque de mesures de sécurité
étaient déjà clairement établis.



10

- Le directeur international de Carrefour Belgique , Roland Vaxelaire,
affirma aux travailleurs qu’il ne disposait d’aucun mandat lui permettant
de prendre de décisions. Il les renvoya à Carrefour International.

- La directrice du développement durable de Carrefour International
(France), Véronique Discours-Buhot, exprima sa volonté de considérer
la proposition de Fonds, mais avança également un certain nombre de
conditions préalables, parmi lesquelles la nécessité de rassembler
d’autres entreprises, ainsi que la reconnaissance formelle de la
contribution antérieure de Carrefour (15’000 €).

- Le Belge Cotton Group ne désira pas rencontrer les travailleurs du
Bangladesh et n’a, jusqu’alors, pas formellement accepté de participer
au Fond.  Il avait pourtant, dans une correspondance antérieure,
indiqué sa disponibilité pour une contribution unique.

3. Les entreprises qui n’ont pas répondu à ce jour :
- New Yorker, Bluhmod  (Allemagne)
- Windfield  (France CMT)

Pour consulter la liste complète des acheteurs de Spectrum/Shahriyar, merci
de vous référer à www.cleanclothes.org/hews/05-07-13.htm.

La Campagne Clean Clothes continue, par ailleurs, à interpeller activement
les autres entreprises et marques qui se sont approvisionnées à Spectrum-
Shahriyar afin qu’elles contribuent aussi au Fond et qu’elles prennent leurs
responsabilités pour aider les travailleurs.

Concernant les demandes additionnelles de paiement des arriérés de
salaire et des heures supplémentaires:
En mai 2005, la NGWF a envoyé au Département de l’inspection du travail un
mémorandum concernant les arriérés de salaire de 50 travailleurs. Le
Département a ouvert une procédure contre le propriétaire de
Spectrum/Shahriyar. La cour statua et conclut que les travailleurs avaient
droit aux salaires impayés. Elle ordonna donc leur paiement immédiat. Dans
certains cas, le propriétaire promit de payer son dû rapidement. Dans
d’autres, il affirma être dans l’incapacité de payer pour cause de faillite,
expliquant que ses avoirs avaient été bloqués. Pourtant, les représentants de
la CCC qui visitèrent le site de l’usine Spectrum/Shahriyar en septembre 2005
et en mars 2006 racontèrent y avoir vu de nouvelles machines. Des travaux
étaient, par ailleurs, en cours pour préparer le terrain à une reconstruction.
Apparemment, le propriétaire dispose donc d’assez d’argent pour acheter de
nouvelles machines et financer une nouvelle construction, mais pas pour
compenser correctement les travailleurs. Après plusieurs retard, les
travailleurs ont fini par recevoir les salaires en retard, y compris les heures
supplémentaires.

Indemnités de rupture de contrat
En plus du versement des salaires impayés, les travailleurs ayant perdu leur
emploi suite à l’effondrement de l’usine ont légalement droit à une indemnité
de rupture de contrat consistant en un versement de 4 mois de salaire (plus
un mois pour chaque année d’ancienneté) à partir de la date de licenciement.



11

Comme aucun des travailleurs n’a jamais reçu de lettre officielle de la part de
son employeur lui notifiant la fin de son engagement, la loi autorise chaque
travailleur à recevoir paiement de son salaire depuis le 11 avril 2005 (à quoi
viendront s’ajouter les indemnités de licenciement à partir de la date de
renvoi).

Si nous devions estimer prudemment le salaire de chaque travailleur (heures
supplémentaires non comprises) à une moyenne de 2’500 takas par mois, 4
mois de salaire reviendraient donc à 125 € par travailleur. La Campagne
Clean Clothes continue à inciter les entreprises qui s’approvisionnaient chez
Spectrum/Shahriyar à faire pression sur le propriétaire pour qu’il paie aux
travailleurs ce à quoi ils ont légalement droit et, si le propriétaire ne le fait pas
(ce qui est clairement le cas ici), à prendre des mesures pour payer (en
partie) des indemnités de licenciements et des heures supplémentaires, afin
que les travailleurs ne fassent pas les frais de la situation. Selon CCC,
attendre une action gouvernementale ou une action de la part du propriétaire
constitue une simple tactique dilatoire. Par ailleurs, bien que les acheteurs
emploient souvent cet argument, le fait que les travailleurs aient, ou non,
retrouvé un travail, ne rentre ici pas en ligne de compte ; la loi prévoit
clairement le versement d’indemnités de licenciement, que les travailleurs
aient, ou non, retrouvé un emploi.

Sécurité au travail des personnes ayant survécu
Il existe différentes estimations du nombre d’employés au chômage depuis
l’effondrement de l’usine Spectrum/Shahriyar, ainsi que du pourcentage
d’employés ayant retrouvé un travail. Le propriétaire de l’usine a toujours
affirmé que la liste complète de ses employés avait été perdue dans la
catastrophe et qu’un grand nombre de travailleurs étaient employés de
manière informelle, ce qui rendit l’estimation du nombre réel total d’employés
particulièrement ardue. Comme promis durant la première mission début juin
2005, la BGMEA établit un bureau sur le site de Spectrum/Savar et produisit
une liste de 916 noms de personnes employées à Spectrum/Shahriyar. C’est
moins que 25% des 4000 employés annoncés avant l’accident. Certains
syndicats et ONGs se sont plaints du manque d’efforts manifesté par la
BGMEA pour retrouver tous les travailleurs. Hormis une annonce dans le
journal, elle n’avait, en effet, pas annoncé largement l’ouverture de ce bureau.
C’est avec l’aide de la BKMEA que les syndicats et les ONG s’arrangèrent
avec d’autres usines pour que les travailleurs retrouvent un travail. Par
ailleurs de nombreuses personnes purent retravailler grâce à leurs propres
efforts. La BNC rapporte néanmoins que, bien que de nombreux travailleurs
purent retrouver du travail, il s’agit le plus souvent de travaux temporaires. La
plupart des travailleurs qualifiés et expérimentés ont dû se remettre à des
tâches bien moins qualifiées. Toutefois, même si les travailleurs ont retrouvé
un travail, ils ont toujours droit à des indemnités de licenciement de la part de
Spectrum/Shahriyar.

L’usine de Shahriyar a déjà été remise en fonction en septembre 2005 pour
effectuer ce qui fût qualifié de « légers travaux de production » pour
l’entreprise belge Cotton Group, en plus de l’emballage et de l’étiquetage de
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pull-overs produits par Spectrum pour le compte de l’entreprise allemande
Bluhmod avant l’accident. Cotton Group fit faire un examen structurel du
bâtiment avant d’accepter que ses commandes en suspens soient honorées
par l’usine Shahriyar, mais il n’a pas demandé d’audit social. Les
représentants de CCC qui visitèrent le site rapportèrent qu’il n’y avait qu’une
porte de sortie très étroite conduisant aux escaliers de secours à l’extérieur
du bâtiment. Cotton Group affirma que le payement de la commande actuelle
ne se ferait que si le propriétaire payait (une partie) de ce qu’il doit légalement
aux travailleurs. Alors que Spectrum-Shahryiar employait près de 4’000
travailleurs avant l’effondrement de l’usine, 400 travailleurs travaillaient,
officiellement, dans l’usine en septembre 2005.

L’ONG Karmojibi Nari a estimé que, en septembre 2005, environ 60% des
travailleurs avaient trouvé un nouvel emploi. Selon la NGWF, environ 100
travailleurs sont toujours sans emploi actuellement. La NGWF a communiqué
une liste de 57 travailleurs à Carrefour pour lui demander de les aider à
trouver un nouvel emploi dans les usines où Carrefour se fournit à Savar. En
mars 2006, Mathieu Brousse (du bureau d’achat de Carrefour au Bangladesh)
s’est engagé à contacter ses fournisseurs dans les prochains jours.

Pour résumer, jusqu’à présent, les familles des travailleurs de Spectrum ont
reçu de premiers versements de soutien et les blessés ont bénéficié de soins
médicaux appropriés; les salaires dus ainsi que la compensation des heures
supplémentaires ont été payés mais il reste à régler les indemnités de
licenciement. Près de 100 travailleurs sont toujours sans emploi ; un Fond
d’indemnisation volontaire est en train d’être mis sur pied, mais la plupart des
entreprises concernées doivent encore s’engager à y contribuer.

2. Enquête indépendante et transparente :
Plusieurs comités d’enquête furent constitués mais leurs rapports, y compris
ceux de la BGMEA elle-même et du RAJUK (l’institution gouvernementale qui
délivre les permis de construction) n’ont jamais été rendus public. Toutefois,
des articles parus dans la presse indiquent que l’effondrement était dû à un
défaut de construction au niveau des piliers et que le propriétaire avait
construit un bâtiment de neuf étages alors que le permis n’en autorisait que
trois.

Par ailleurs, rien n’indique qu’il y ait eu une enquête sur l’incapacité du
gouvernement, de la BKMEA et des entreprises s’approvisionnant à Spectrum
à prévenir, détecter et remédier aux violations des règlements relatifs aux
constructions et des lois du travail.

Durant leur rencontre en juin et en septembre 2005, les participants à la
mission de la BSCI eurent l’occasion de discuter d’une révision structurelle
des bâtiments à étages de tout le secteur, de l’agencement des machines, du
respect des lois du travail et d’amendes en cas de violations, ainsi que d’un
plan pour appliquer et améliorer les normes sociales à l’échelle du pays. Le
groupe mit en avant l’idée de créer une agence nationale tripartite
(gouvernement, employeurs et syndicats) qui assurerait le suivi de ces
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questions. Les marques participant à la mission soulignèrent apparemment
clairement que la signature de futurs contrats avec des fournisseurs au
Bangladesh pourrait dépendre de ces mesures. Dans un communiqué datant
du 23 juin 2005, date de sa première mission, la BSCI confirma avoir pris
connaissance de diverses violations des droits des travailleurs à l’usine
Spectrum, grâce à des témoignages de travailleurs. Elle confirma également
n’avoir jamais, ni elle-même ni aucun de ses membres, effectué d’audit social
dans cette usine.

Carrefour (qui n’est pas membre de la BSCI) avait commandé un audit mais a
refusé de le rendre public.

Le propriétaire de l’usine, Shahriyar Sayeed, et le directeur de Spectrum, Abul
Hashem Fakir, se présentèrent devant la cour le 8 mai 2005, pour demander
d’être mis en liberté sous caution. Les avocats contestèrent habilement cette
demande et la court ordonna que les deux hommes soient emprisonnés en
attendant la prochaine demande de liberté sous caution. Ils ne passèrent
qu’un mois en prison et ont maintenant été libérés sous caution. Les deux
hommes doivent régulièrement se présenter à la cour. Il semble que l’on soit
parti pour un procès qui traînera en longueur.

Pour résumer, les enquêtes menées sur l’effondrement de l’usine Spectrum
doivent encore être publiées; personne n’a enquêté sur les failles au niveau
du gouvernement et des entreprises s’étant approvisionnées à Spectrum et
on semble encore loin de la moindre condamnation des principaux
responsables de l’accident.

3. Mesures de prévention structurelles durables pour éviter de futurs
accidents

Il s’agit là d’une importante revendication, restée à ce jour en suspens.
Plusieurs incendies, ainsi que l’effondrement d’une usine, survenus depuis
l’accident de Spectrum montrent clairement que des mesures de sécurité
préventives adéquates font toujours défaut. Une étude récemment publiée par
le Bangladesh Institute for Labour Studies (BILS) estime, qu’en 2005
seulement, 130 travailleurs ont perdu la vie dans l’industrie du vêtement et
que 480 personnes furent blessées. Depuis l’effondrement de l’usine
Spectrum, les syndicats locaux et les ONGs n’ont eu de cesse de demander
une révision complète des normes de santé et de sécurité (de même qu’une
évaluation de la structure des bâtiments de plusieurs étages), ainsi que des
mesures de suivi. Il est lamentable qu’aucun progrès n’ait encore été réalisé.
La vie des travailleurs et des travailleuses continue d’être mise en danger.

Sous pression des acheteurs étrangers, le gouvernement du Bangladesh créa
le « Forum national sur la conformité sociale dans l’industrie vestimentaire et
du textile » (National Forum on Social Compliance in the textile and garment
industrie), placé sous l’égide du Ministère du commerce. Le Forum inclut
également d’autres parties prenantes. Toutefois, bien qu’il y ait un accord sur
la participation des syndicats et des ONGs au Forum et aux « task forces »,
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de très nombreuses oppositions empêchent cet accord de principe de devenir
réalité. La plus forte opposition semble venir de la BGMEA. Au sein du Forum
national, deux « task forces » ont été créées : une pour les questions relatives
au travail et l’autre pour celles concernant la santé et la sécurité. Elles sont
censées développer des plans concrets de mesures à court, moyen et long
terme. Une « cellule d’évaluation » coordonnera et évaluera toutes les
activités. Ce Forum national sur la conformité sociale s’est déjà réuni
plusieurs fois. Les « task forces » ont établi une longue liste d’améliorations à
effectuer – la plupart imposées par la loi, avec mention de l’urgence de leur
mise en place (à court, moyen ou long terme). La prochaine étape importante,
agir effectivement sur ces problèmes, n’a pas encore été franchie. Il est, par
ailleurs, essentiel que les syndicats soient assurés de pouvoir réellement
participer au Forum, si les initiateurs sont vraiment sérieux quand ils affirment
vouloir s’attaquer au respect des normes sociales, à la santé et à la sécurité
au travail, au salaire minimal, au droit des travailleurs à s’organiser et à toute
autre question relative aux travailleurs du secteur de l’habillement.

La BGMEA a commencé de réviser les mesures de sécurité en vigueur chez
ses membres dans le but de s’assurer de leur conformité. Néanmoins, la
BGMEA a récemment avoué à un journal local son incapacité à vérifier ses
4’210 membres. 18 inspecteurs de la BGMEA visitent déjà trois usines par
jour. En date du 19 mars 2006, la BGMEA n’avait inspecté que 169 usines et
organisé 133 entraînements en cas d’incendie, dans le cadre de son effort
continu pour s’assurer du respect des mesures de sécurité (standards de
travail exclus). De nombreux autres inspecteurs sont nécessaires pour
examiner l’état ces bâtiments, organiser les exercices en cas d’incendie et
assumer les inspections sociales de toutes les entreprises. L’augmentation
des effectifs d’inspection est essentielle.

Pendant ce temps, des entreprises individuelles ont répondu de diverses
manières. Pendant l’une de ses visites, Inditex communiqua la liste de ses
fournisseurs aux syndicats. Inditex explore actuellement activement
différentes façons d’impliquer les syndicats dans les évaluations des lieux de
travail et dans les travaux de réparation, y compris pour ce qui est des
mesures touchant à la santé et à la sécurité. Bien que Karstadt Quelle aie
indiqué, au cours d’une rencontre, qu’il fournirait également la liste de ses
fournisseurs aux syndicats locaux, il n’y a pas donné suite. Divers acheteurs
ont annoncé qu’ils intensifieraient leurs activités d’audit dans ce domaine, y
compris en ce qui concerne la structure des bâtiments. Si la qualité des
inspections est bonne, il s’agirait-là sans nul doute d’une amélioration.

Carrefour a commandité des audits de ses fournisseurs qui incluent une
révision systématique des permis de construction et des autorisations légales.
Carrefour a également l’intention de demander à ses fournisseurs au
Bangladesh de lui fournir des preuves écrites qu’ils disposent bien d’un
permis de construction pour les bâtiments dans lesquels ils opèrent.

Les entreprises ayant pris part à la seconde mission de juin 2005 ont participé
au Forum dit MFA, organisé par le PNUD (Programme des Nations Unies
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pour le développement) les 27 et 28 juin à Dhaka. L’objectif de ce forum était
de débattre des conséquences de la suppression graduelle des quota
prescrits par l’Accord multi-fibres pour l’industrie et les travailleurs de
l’habillement et des mesures nécessaires à la promotion d’un secteur de
l’habillement durable au Bangladesh incluant les droits des travailleurs. La
rencontre réunit les ONGs locales et internationales, les syndicats, le
gouvernement, le PNUD, les employeurs et les acheteurs dont les contrats
d’approvisionnement représentent 90% de la production actuelle du
Bangladesh. Certains progrès ont été atteints. Pour plus d’informations sur le
Forum MFA, merci de vous référer au site Web
www.maquilasolidarity.org/resources/post_mfa/MFA%20Forum/index.htm

Un représentant de la Clean Clothes Campaign mentionna également
Spectrum lors de la conférence « Initiative pour une commerce éthique »
tenue à Londres les 12 et 13 mai 2005. Plus de 350 représentants du monde
des affaires participèrent à la conférence, parmi lesquels la BSCI, GTZ, des
syndicats, des ONGs, dont un représentant de Karmojibi Nari, des
gouvernements et l’OIT (Organisation internationale du travail). CCC a aussi
approché d’autres marques s’approvisionnant au Bangladesh, comme H&M
et GAP, pour demander leur soutien en faveur de mesures structurelles pour
prévenir des accidents.

Concernant la santé et la sécurité, toutes les entreprises s’approvisionnant au
Bangladesh devraient en particulier s’assurer que leurs fournisseurs sur place
respectent les normes minimales suivantes :

- Le propriétaire du bâtiment dispose de tous les permis de
construction requis (y compris pour les rénovations), les structures
du bâtiment sont solides et ce dernier n’a pas été construit dans
une zone à haut risque;

- Les installations et la machinerie sont sûres, les sorties de secours
ne sont ni fermées ni obstruées par quoi que ce soit, et le bâtiment
dispose de voies d’accès et de sortie suffisantes pour que des
équipements d’urgence puissent facilement et rapidement être
apportés sur le site en cas de besoin;

- Les travailleurs reçoivent une formation appropriée en matière de
santé et de sécurité et ils disposent de canaux de communication
sûrs pour pouvoir exprimer leurs inquiétudes en matière de santé et
de sécurité à la direction et au gouvernement.

Plus généralement, toutes les entreprises s’approvisionnant au Bangladesh
doivent travailler directement avec les syndicats et les ONGs actifs sur le
terrain afin d’améliorer l’application de leurs codes de conduite et le systèmes
contrôle de leurs fournisseurs (dont ils devraient publier les noms et les
adresses). S’assurer que les travailleurs jouissent de leur droit à s’organiser
et à négocier collectivement est la clé d’améliorations durables sur le lieu de
travail ; cela devrait être une priorité. Les entreprises doivent permettre à
leurs fournisseurs de respecter les normes prescrites par leurs codes,
s’obligeant ainsi à réviser de façon critique leurs pratiques d’achat
(tarification, délais de livraison) et à s’engager sur le long terme envers leurs
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fournisseurs. Les entreprises devraient aussi se rallier à une initiative crédible
rassemblant tous les partenaires dans le but de vérifier la manière dont
chacune applique ses codes de conduite et travaille avec les autres
partenaires, parmi lesquels le gouvernement. Cela garantirait que les
questions-clé seront traitées par l’ensemble du secteur d l’industrie textile du
pays. Cela impliquerait d’augmenter le montant du salaire minimum,
d’améliorer le respect de la liberté d’association et de réviser de façon
complète les questions relatives à la santé et à la sécurité des travailleuses et
des travailleurs, comme mentionné plus haut.

Pour résumer, certaines initiatives ont été prises dans le but de prendre des
mesures de prévention structurelle systématiques, mais elles sont encore
largement insuffisantes, comme le montrent les récents accidents survenus
au Bangladesh.

Index des principaux acronymes anglais utilisés dans ce rapport

BGIWF : Bangladesh Independent Workers Federation

BGMA : Bangladesh Garment Manufacturers and Exporters Association

BIGUF : Bangladesh Independent Garment Workers’ Union Federation

BILS : Bangladesh Institut for Labor Studies

BKMEA : Bangladesh Knitwear Manufacturers and Exporters Association

BNC : Bangladesh National Council (an umbrella organisation of ITGLWF
member unions)

BTGWL : Bangladesh Textile and Garment Workers League

BSI : Business Social Compliance Initiative

ITGLWF : International Textile, Garment and Leather Workers’ Federation

MFA : Multi-Fibre Arrangement (Accords fixant des quotas d’exportation des
textiles abrogé le premier janvier 2005)

NGWF : National Garment Workers Federation

RAJUK : Institution gouvernementale bangladaise attribuant les permis de
construire


